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Mettre en œuvre 
un projet e-learning

■ Quels sont les ingrédients de la réussite ?

■ Quelles sont les grandes étapes ?

■ Faut-il normaliser ?

■ Pourquoi communiquer et comment ?

■ Quels sont les principaux facteurs d’échec ?

■ Comment former les formateurs ?
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■ Quels sont les ingrédients 
de la réussite ?

Éviter l’improvisation, prendre avec discernement le conseil de
spécialistes, éviter de « réinventer la roue », ne pas « mégoter » sur
le tutorat, impliquer la hiérarchie, introduire une vraie démarche de
management du changement, sans négliger d’évaluer le disposi-
tif… Ce sont quelques-uns des principes de base à respecter.

LES HABITUDES ONT LA VIE DURE en matière de formation. Le
passage au e-learning, dans l’entreprise, à l’école ou à l’université,
peut surprendre, déstabiliser et même « braquer » les apprenants
comme les autres acteurs – formateurs, managers, responsables
informatiques, etc. On ne rompt pas si aisément avec des siècles de
pratique de la formation... D’autant qu’il existe en la matière une
tradition bien française, qui se caractérise par le recours massif à
l’enseignement « présentiel », par le travail individuel plutôt qu’en
groupe, et par une validation limitée des acquis. En outre, le e-lear-
ning comporte de multiples dimensions : à la fois pédagogique,
organisationnelle, technologique, économique et culturelle. 

Voici donc une liste de points-clés auxquels ils convient de veiller
pour réussir la mise en œuvre d’un dispositif e-learning. Certes, il
convient de nuancer certains de ces points en fonction des condi-
tions spécifiques du dispositif : degré d’accoutumance du public
cible à l’ordinateur et à Internet, type de formation envisagé, effectif
concerné, motivation des apprenants, etc. Peu ou prou, on retrou-
vera cependant dans la plupart des cas les mêmes principes de base.

1. Ne pas se précipiter. En matière de e-learning, l’improvisa-
tion n’est pas de mise. Le lancement d’un projet implique de
nombreux acteurs (managers, apprenants, responsables
informatiques, formateurs...), fait appel à des solutions tech-
niques évoluées et bouscule bien des habitudes. 
De plus, le modèle économique même de la e-formation,
radicalement différent de celui de la formation traditionnelle,
fait qu’il est indispensable d’anticiper et d’investir – parfois

Le e-learning
comporte de
multiples
dimensions : à la
fois pédagogique,
organisationnelle,
technologique.
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lourdement – avant de se lancer. Le droit à l’erreur y est donc
limité !
Résultat, il n’est pas rare qu’un projet soit préparé, étudié,
balisé, mûri pendant plusieurs semestres avant d’être réelle-
ment opérationnel. 
Une fois celui-ci ficelé, il est important de ne pas démarrer
« bille en tête ». Mieux vaut prévoir au moins une ou deux
séances d’initiation à l’outil et de familiarisation au e-lear-
ning. Ces séances de prise en main permettront, bien sou-
vent, de découvrir de petits dysfonctionnements, ou des
améliorations à apporter. Mais, surtout, elles aideront à digé-
rer le « choc culturel » de la e-formation. Dès l’an 2000, un
grand distributeur américain, JC Penney, basculait l’intégra-
lité de la formation de son personnel en e-learning. Un chan-
gement aussi brutal paraît impossible en France…

2. Savoir s’entourer. « La plupart des services formation jugent
qu’ils ont la capacité de piloter efficacement tous les aspects du
e-learning. C’est une erreur », estime un document publié par
la société i2. Mieux vaut éviter, lorsqu’on est responsable de
formation ou enseignant, de concevoir l’ensemble du projet
e-learning tout seul dans son coin : encore une fois, il s’agit
d’une entreprise « multidimensionnelle », aux implications
nombreuses, notamment en termes financiers. C’est pour-
quoi il est préférable de travailler avec des spécialistes. Cabi-
nets de conseil en ingénierie pédagogique, fournisseurs de
solutions, éditeurs de logiciels ou de plates-formes, presta-
taires de services divers : il existe désormais une grande
variété de métiers et de structures qui possèdent une bonne
expérience du e-learning. Et de solides références. Ces pro-
fessionnels pourront en outre vous donner un éclairage sur
des expériences menées ici ou là.
On notera d’ailleurs que la plupart des sociétés qui ont
pignon sur rue dans le monde du e-learning travaillent elles-
mêmes en liaison étroite avec une série de partenaires. Ce
qui ne signifie pas qu’il faut laisser la bride sur le coup à tel
ou tel sous-traitant et acheter « les yeux fermés » toutes les
solutions qu’il propose. Il importe de rester vigilant, d’établir
un cahier des charges précis. Et surtout, de choisir un parte-
naire de confiance.

Prévoir une ou
deux séances

d’initiation à
l’outil.
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L’EXEMPLE D’UNE DÉCEPTION

Pour Sylvie Coudoin, responsable forma-
tion du groupe Les Échos, la première
expérience du e-learning n’a pas laissé de
bons souvenirs. En mai 2002, elle fait
appel à une société spécialisée dans la
formation en langues. Objectif : mettre en
place un programme d’auto-formation à
l’anglais. Formule retenue : tutorat et salle
dédiée.

En préambule, l’organisme a prévu une
séance (en « présentiel ») de deux fois
deux heures de présentation du logiciel,
qui comporte une série d’utilitaires : pour
la traduction, pour la phonétique, etc. « En
réalité, le formateur a beaucoup parlé du
e-learning en général et peu de l’outil
d’auto-formation lui-même. Et surtout, il
l’a fait utiliser par les stagiaires unique-
ment un quart du temps. Résultat : quand
ils se sont retrouvés seuls devant leur
écran, ils ne savaient pas vraiment se ser-
vir du logiciel. » Premier déboire.

De plus, certaines rubriques annexes ne
fonctionnaient pas. « On nous a expliqué
que leur développement n’était pas tout à
fait achevé », indique Sylvie Coudoin. Et ce
n’est pas tout : le programme comportait
aussi certaines erreurs aléatoires – d’ortho-
graphe, notamment. 

À cela s’ajoutent quelques coupures infor-
matiques qui ont contribué à décourager
un peu plus les participants. Sans compter
que le son était d’une qualité très

moyenne... Résultat : peu à peu, les sta-
giaires ont cessé de suivre la formation.
Certains, d’ailleurs, n’ont même pas com-
mencé, faute de savoir naviguer dans le
programme...  « Au bout d’une quinzaine
d’heures, plus personne ne venait. Au
final, nous avons payé deux fois plus cher
qu’en nous orientant vers le “présentiel”,
pour un résultat quasi nul », regrette la
responsable.

Conclusion évidente : l’expérience a été
arrêtée. Pour la formation aux langues, le
groupe en est revenu – pour un temps –
aux bonnes vieilles méthodes traditionnel-
les, en face-à-face. « Le programme était
sans doute un peu trop ambitieux »,
estime aujourd’hui Sylvie Coudoin. Pour
autant, elle ne rejette pas toute la respon-
sabilité sur le prestataire : « Il y avait peut-
être aussi un problème de motivation et
d’autodiscipline chez les stagiaires. En
auto-formation, vous n’êtes attendu par
personne. Résultat, à un moment ou un
autre, la plupart des collaborateurs don-
nent la priorité à leur travail. »

Les leçons de l’expérience ? Sylvie Cou-
doin en retient trois : « Il faut préparer les
gens en interne au changement de métho-
des, et mettre en place le e-learning en
périphérie d’un système d’apprentissage
traditionnel, comme outil pédagogique. Et
surtout, le fonctionnement du dispositif
technique doit être irréprochable. » ■
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3. Éviter de chercher à tout faire. Le e-learning est désormais
bien implanté dans un grand nombre d’entreprises comme
dans les écoles et les universités. Il existe aujourd’hui des
solutions techniques éprouvées et des contenus de forma-
tion qui ont démontré leur efficacité, en particulier dans cer-
tains domaines comme les langues, la bureautique, etc. Or
nombre de responsables de projets e-learning persistent à
vouloir à tout prix créer un dispositif entièrement sur
mesure et se lancent dans un travail aussi gigantesque que
coûteux. Pour des résultats souvent décevants. Inutile de
chercher à « réinventer la roue ». Mieux vaut s’en tenir aux
solutions qui ont fait leurs preuves, ce qui n’empêche pas de
leur porter un regard critique, de comparer avec soin. Et,
éventuellement, d’apporter des améliorations à ce qui existe.

4. La technologie doit être « transparente ». Le collabora-
teur, l’élève ou l’étudiant en e-formation ne doit absolument
pas être détourné de son apprentissage par des problèmes
d’ordre technique : rien de plus dissuasif pour un apprenant
que des « plantages » à répétition, des difficultés de con-
nexion ou des problèmes de compatibilité. Il importe donc
de veiller avec un soin particulier à la qualité de l’installation
technique. C’est un pré-requis indispensable.

Mieux vaut s’en
tenir aux solutions

qui ont fait leurs
preuves.

LA « CHECK-LIST » DE LA FNEGE

La FNEGE (Fondation nationale pour
l’enseignement de la gestion des entrepri-
ses) a édité en 2002 un « vademecum du
e-learning ». On y trouve notamment une
« check-list en 10 points » pour le lance-
ment d’un projet e-learning dans une ins-
titution académique (école, université). La
plupart de ces points sont d’ailleurs trans-
posables dans le monde de l’entreprise…

Approche globale d’établissement
Votre projet e-learning se situe-t-il dans
une stratégie globale de développement de
l’établissement ? Avez-vous intégré dans le
projet tous les acteurs de l’établissement ?

Stratégie/marchés
Avez-vous adapté votre projet à vos diffé-
rents marchés ? En connaissez-vous bien
la segmentation ?
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Équipe enseignante leader

Y a-t-il dans votre établissement un groupe
d’enseignants qui pourront assumer le rôle
de « champions du e-learning » ?

Impacts vie étudiante

Avez-vous étudié de façon globale tous les
impacts du e-learning sur la vie étudiante ?

Investissements

Disposez-vous d’un plan d’investissement
clair et détaillé ?

Technologie

Disposez-vous de la technologie adé-
quate ? En cas d’investissements à venir,
votre futur système sera-t-il compatible
avec les systèmes déjà installés dans votre
établissement ?

Fonctionnement
Avez-vous mis en place une structure de
support au fonctionnement, aussi bien en
termes techniques que pédagogiques ?

Aspects juridiques
Maîtrisez-vous tous les aspects juridiques
du e-learning, aussi bien en termes de
contrats avec des prestataires qu’en ter-
mes de droits d’auteur ?

Partenariats
Avez-vous recensé l’ensemble des parte-
naires susceptibles de vous accompagner
dans votre projet ?

Diplômes 
Avez-vous mis en place un processus de
validation des enseignements suivis en
totalité ou en partie en e-learning ? ■

5. Se méfier de l’auto-formation. Certes, elle reste une for-
mule tentante, et permet – au moins sur le papier – de réa-
liser d’appréciables économies. Mieux vaut être conscient
cependant que ce mode d’apprentissage heurte les habitudes
françaises ; qu’il génère presque toujours – y compris dans
les pays anglo-saxons – un taux d’abandons (très) élevé ; et
que, « tout compte fait », les économies envisagées au
départ se traduisent en général par des surcoûts importants. 

6. Ne pas « mégoter » sur le tutorat. C’est vrai, un tutorat de
qualité – synchrone, réellement accessible sur de larges
périodes, compétent – coûte cher. Il est pourtant un des
ingrédients essentiels de la réussite. Parce que le tuteur gui-
dera utilement les apprenants dans leur apprentissage et
saura aplanir les petites difficultés qu’ils ne manqueront pas
de rencontrer. Parce qu’il évitera de leur donner le sentiment
d’être livrés à eux-mêmes et contribuera ainsi à « créer du
lien » – sous la forme par exemple de « communautés
d’apprentissage ». Parce qu’enfin il pourra « faire remonter »

Un tutorat de 
qualité est un 
des ingrédients 
essentiels de
la réussite.
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un nombre important d’informations sur la façon dont se
déroule la formation (difficultés éprouvées, erreurs, lacunes
du dispositif, oublis, bugs, etc.), et permettra ainsi de
« corriger le tir » au plus vite. Bref, un bon tutorat est un élé-
ment clé de l’efficacité du dispositif. Il constitue en outre un
excellent moyen de lutter contre les abandons. 

MARC ALVARADO* (EMLYON.NET) : 
« SCÉNARISER LA FORMATION »

En quoi consiste la « scénarisation 
interactive » utilisée à emlyon.net ?

Notre méthode consiste à intégrer les dif-
férents concepts du cours au sein d’un
univers métaphorique, dans lequel chaque
apprenant se voit attribuer un rôle précis à
jouer. Et ce rôle est découpé en missions,
qui vont suivre la progression du cursus.
Les différents concepts sont ainsi
« encapsulés » dans une sorte de jeu de
rôles pédagogique. Résultat, les partici-
pants apprennent en même temps que
l’histoire progresse ; ils doivent ensuite
répondre à des questions. Nous essayons
de les placer dans un contexte agréable,
qui les fasse rêver. Ainsi, pour un cours de
diagnostic des organisations, toutes les
missions se déroulent sur le tournage d’un
film dont l’apprenant est le réalisateur. Il
est en outre confronté à un certain nombre
de dysfonctionnements, pour lesquels il
doit trouver des solutions. 

Qu’apporte cette démarche sur le 
plan de l’efficacité pédagogique ? 

Elle apporte d’abord la mise en situation :
l’apprenant est immergé dans un contexte

particulier, imagé, dans lequel il va agir.
Ensuite, l’interactivité permet de lui donner
à pratiquer et à manipuler différents élé-
ments. Enfin, elle favorise le travail colla-
boratif. 

Ce type de démarche ne sert pas forcé-
ment à enseigner des concepts, mais à
faire clignoter des indicateurs. Il s’agit
d’amener les participants à se poser des
questions, plutôt que de leur apporter des
réponses. Cela peut être très utile, en
amont de la formation, pour une discipline
comme les ressources humaines. La scé-
narisation a d’abord un rôle d’éveil. 

Quelles perspectives offre ce mode
de formation ? Envisagez-vous
de remplacer l’enseignement 
traditionnel ?

Nous jouons plutôt la complémentarité
entre les deux modes de formation.
Aujourd’hui, les grands groupes interna-
tionaux ont du mal à envoyer leurs collabo-
rateurs en séminaire. Il nous faut trouver
des solutions qui répondent à leurs
besoins, sans rogner sur la qualité. Nous
avons donc choisi de leur proposer, pour
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les enseignements standards, une série de
modules accessibles en ligne, avec du
tutorat à distance, du suivi, de l’animation ;
et, par ailleurs, de compléter ces modules
par des formations « présentielles », plus
pointues, assurées par des experts. À
emlyon.net, nous prévoyons de traiter en
deux ans et demi l’intégralité des fonda-

mentaux du management : les ressources
humaines, la finance, la gestion, le marke-
ting, la stratégie... Nous pensons que cette
articulation entre enseignement à distance
et présentiel peut contribuer au progrès de
la formation. ■

* Directeur

7. Impliquer le management. Tous les experts insistent sur ce
point : pour motiver les collaborateurs et l’ensemble des
équipes projet engagées dans le dispositif e-learning, il est
indispensable de s’assurer du soutien clair de la direction
générale. Celle-ci doit s’engager en faveur du projet, et en
souligner l’importance. Elle doit aussi mettre en œuvre les
moyens (financiers, techniques et humains) nécessaires.
Faute de quoi, le projet risque de s’étioler rapidement. Même
impératif du côté de la direction des ressources humaines,
qui doit elle aussi se mobiliser pour soutenir le projet.
« L’engagement de la DRH est un indicateur majeur », estime
Marc Tirel, chef de projet e-learning chez Schneider Electric.
De la même manière, il est hautement souhaitable d’impli-
quer les supérieurs hiérarchiques des collaborateurs appelés
à se former – ainsi que, de façon générale, l’ensemble du
management intermédiaire.

8. Accompagner le changement. Pour nombre d’acteurs, le
lancement d’un dispositif e-learning constitue une véritable
« révolution culturelle », tant il bouscule leurs habitudes et
leurs comportements. Cette dimension ne doit absolument
pas être négligée, sous peine de courir à l’échec. Concrè-
tement, cela signifie qu’il faut bien réfléchir aux implications
« culturelles » et humaines avant de lancer le projet. Et sur-
tout, il importe de mettre en place un dispositif d’accompa-
gnement du changement. Ce dispositif passe par exemple par
une aide à l’appropriation des technologies, mais aussi par la
mise en œuvre d’un plan de communication (cf. page 131). 

La direction
doit s’engager
en faveur du
projet.
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MARC TIREL* (SCHNEIDER ELECTRIC) :
« ÊTRE À L’ÉCOUTE DES COLLABORATEURS »

« L’introduction du e-learning dans l’entre-
prise n’est pas une simple évolution : elle
débouche vraiment sur des ruptures dans
la façon d’appréhender la formation. Nous
essayons de faire en sorte que la transition
soit la moins brutale possible. Je dirai donc
qu’il s’agit d’un processus de transforma-
tion. Les collaborateurs, par exemple, sont
beaucoup plus libres devant la formation.
Mais la liberté, paradoxalement, les per-
turbe. Quand on est sur un site où l’on
peut faire une multitude de choix sans être
vraiment guidé, c’est très perturbant.

« Or la transformation, cela s’accompa-
gne. Il faut donc être à l’écoute des colla-
borateurs, au niveau local, et les aider à

s’approprier les technologies. Les respon-
sables des RH ont là un rôle clé à jouer,
comme tous ceux qui sont prompts à
adopter l’innovation : ils vont devenir, en
quelque sorte, des « leaders » ou des
« champions » de la e-formation. L’objectif
est de faire en sorte que l’utilisation des
nouvelles technologies entre réellement
dans les mœurs. Mais cela ne doit pas être
uniquement un processus “top-down”. Il
faut que les utilisateurs eux-mêmes pren-
nent l’initiative, aient envie de plus de flexi-
bilité, d’autonomie et de responsabilité,
tout en sachant que cela implique aussi
des devoirs. » ■

* Directeur de projet e-learning

9. Assurer le suivi et l’évolution du dispositif. Surtout, ne
pas s’imaginer qu’une fois le dispositif « sur les rails », il
peut continuer à fonctionner durablement de lui-même,
sans qu’on y prête attention. Il faut donc assurer un suivi de
l’activité e-learning. Il s’agit notamment de mesurer le taux
d’utilisation de la formation, le retour sur investissement, le
comportement des apprenants, etc. 
Le tutorat est d’ailleurs un excellent moyen d’assurer ce
suivi, à la fois des apprenants et de leur progression, mais
aussi du fonctionnement du dispositif lui-même.
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LES DROITS D’AUTEUR,
SOURCE POTENTIELLE DE LITIGES

Trop souvent négligée ou éludée par les
responsables, la question des droits
d’auteur dans les dispositifs e-learning
doit pourtant être traitée avec la plus
grande attention. Elle est en effet suscep-
tible de générer des litiges en série et
pourrait même freiner le développement
de certains projets. D’autant que les ensei-
gnants qui apportent le « contenu » des
cours ne sont pas les seuls concernés : les
graphistes, les illustrateurs, les concep-
teurs du programme, sont dans la même
situation. 

« En matière de e-learning, le droit
d’auteur doit s’appliquer sans aucune res-
triction, souligne Marie-Pierre Fenoll-
Trousseau, professeur de droit à l’ESCP-
EAP. L’œuvre appartient à son créateur. »
Et comme il n’existe pas de définition spé-
cifique à l’œuvre pédagogique, il convient
d’utiliser les classifications traditionnelles :
œuvre « collective », « de collaboration »
ou « composite ». Le Préau, un organisme
de veille sur la e-formation, qui a publié en
décembre 2002 un dossier très complet
sur le sujet, adopte une position similaire.

De son côté, à l’occasion d’un colloque
organisé sur ce sujet en juin 2003 à
l’ESCP-EAP, le CNED a diffusé un livret qui
rappelle les différentes dispositions qui
régissent la reproduction d’œuvres pré-
existantes, de toute nature. 

Mais comment rémunérer les auteurs ?
« À l’heure actuelle, il n’existe aucune
règle précise sur ce point, poursuit Marie-
Pierre Fenoll-Trousseau. Beaucoup d’ac-
teurs se contentent de bricoler un contrat
dans leur coin. Mais pour éviter tout risque
de procès, il convient que les responsables
d’organismes et d’institutions de forma-
tion se montrent très prudents. » Comme
nombre de juristes, elle préconise, à
défaut de l’existence d’un contrat type, la
rédaction d’un contrat « sur mesure » qui
rémunère les auteurs sur la base d’un
pourcentage (raisonnable) du chiffre
d’affaires généré, ou au forfait. Une solu-
tion qui offre en outre l’avantage, en cas
de contestation ultérieure, de prouver la
« bonne foi » du responsable.

Même logique pour Le Préau, où l’on
estime qu’il faut signer une sorte de
« lettre de commande » – analogue à la
commande d’un rédacteur en chef à un
journaliste pigiste. Ce document doit pré-
voir la cession par les auteurs de tous leurs
droits, module par module. 

Certes, les sommes en jeu sont minimes.
Elles pourraient cependant devenir plus
importantes dans le cas de certains dispo-
sitifs de formation professionnelle. Mais
dans tous les cas, mieux vaut se mettre à
l’abri des mauvaises surprises… ■
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Il ne faut pas nécessairement faire l’impasse sur le traditionnel
questionnaire de satisfaction proposé aux apprenants en fin de ses-
sion. Mais il peut être utile d’aller plus loin et d’organiser, au moins
lors des premières expériences de e-learning, une discussion
ouverte avec les participants, afin de bien saisir quelles sont les dif-
ficultés qu’ils ont éprouvées ou les points qu’ils ont appréciés. Cela
permettra de « corriger le tir » lors des sessions suivantes.

Enfin, un dispositif e-learning n’est jamais figé. Il évolue dans le
temps, se transforme, s’améliore, correspond de plus en plus aux
besoins des utilisateurs et de l’entreprise. Dès le départ, ces évolu-
tions doivent être prévues. Sans compter que, si les résultats sont
satisfaisants, il sera logique d’étendre le dispositif à d’autres con-
tenus et à d’autres populations… 

Un dispositif
e-learning se

transforme,
s’améliore.

POUR S’INFORMER

Où s’informer sur le e-learning ? Où trou-
ver adresses utiles, premiers conseils et
renseignements pratiques ? Outre la litté-
rature désormais assez abondante sur le
sujet, voici quelques pistes possibles :

• Le Préau, une structure de veille sur les
nouvelles technologies qui dépend de la
Chambre de commerce et d’industrie de
Paris. Le Préau organise à l’intention de
ses adhérents des sessions de forma-
tion et des réunions d’information, dif-
fuse des bulletins, et réalise des
enquêtes... Le Préau pourra utilement
vous aiguiller vers des organismes
sérieux et fiables.

• EIfEL (European Institute for E-Learning)
est une structure qui regroupe de nom-
breux acteurs (formateurs et praticiens),
à l’échelle européenne, et diffuse un bul-

letin mensuel sur l’actualité du e-lear-
ning. EIfEL organise également chaque
mois des webconférences sur un thème
d’actualité de la e-formation.

• Le FFFOD (Forum français pour la for-
mation ouverte et à distance) est un club
de réflexion stratégique qui regroupe
80 entreprises et organismes, tous
acteurs de la « FOAD ». Il organise régu-
lièrement des rencontres thématiques
et des débats avec des experts. Le
FFFOD propose également un « espace
documentaire ».

• Foragora est un portail destiné aux pro-
fessionnels de la formation. Il propose
un accès à l’ensemble de l’offre du mar-
ché (prestataires, stages, e-learning,
jeux, logiciels, plates-formes, théâtre
d’entreprise...). Il se veut un outil d’aide
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à la décision en matière d’achat de for-
mation et de veille sur le marché.

• Le salon E-learn Expo, organisé cha-
que année en janvier, à la porte Maillot,
à Paris, est aussi un rendez-vous incon-
tournable du domaine.

Signalons également qu’une multitude de
colloques, conférences, journées d’études

et autres séminaires sont organisés sur la
e-formation. Ces diverses manifestations
peuvent être l’occasion de vous informer,
et de rencontrer nombre d’acteurs de la
« planète e-learning ». Enfin, plusieurs
associations de responsables de ressour-
ces humaines suivent attentivement les
évolutions du e-learning et organisent des
tables rondes sur ce sujet. ■

■ Quelles sont
les grandes étapes ?

En dépit de la grande diversité des projets en termes d’acteurs, de
contenus, de méthodologies, de budgets, etc., il existe une sorte
de « parcours obligé » pour la conception et la mise en œuvre d’un
dispositif e-learning. 

UNE DEMI-DOUZAINE D’ÉTAPES, pour l’essentiel identiques,
quels que soient les prestataires ou les consultants associés, for-
ment en général le parcours type à suivre pour concevoir et mettre
en place un dispositif e-learning. Chacune d’elles doit être con-
duite avec soin et en prenant tout le temps nécessaire. Encore une
fois, la e-formation ne tolère pas l’improvisation.

1. Diagnostic et analyse des besoins. Il s’agit de dresser un état
des lieux de l’existant : 

– audit rigoureux du parc informatique (ordinateurs,
réseaux, accès Internet, logiciels, compatibilité des sys-
tèmes), le tout en liaison étroite avec la DSI ;

– audit du dispositif actuel de formation ;

– définition des objectifs et des besoins de formation.

La e-formation
ne tolère pas 
l’improvisation.
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2. Choix d’un dispositif et de ses principales modalités, en
fonction des objectifs et des besoins : LMS (achat ou
location ?), auto-formation, blended learning, classes virtuel-
les, etc. Le type de contenu est également défini. À ce stade,
la participation d’une équipe d’experts (cabinet conseil, par
exemple), en qui on aura toute confiance et qui assurera la
maîtrise d’ouvrage, est vivement recommandée. Il est risqué
de se contenter d’utiliser les compétences internes. 

La participation
d’une équipe
d’experts est

vivement
recommandée.

LE CHOIX DE LA PLATE-FORME

Il n’est évidemment pas question ici de
conseiller telle ou telle plate-forme d’ap-
prentissage. Il en existe plusieurs dizaines,
à tous les prix et pour tous les usages, et
les critères de choix sont nombreux. L’une
des grandes questions à trancher con-
cerne celle du mode d’acquisition de cette
plate-forme : achat ou location, avec
« hébergement » chez un fournisseur
(mode ASP) ? De nombreux acteurs se
prononcent aujourd’hui en faveur de la
seconde solution. Elle permet en effet de
« tester » la plate-forme à moindre coût et
de vérifier qu’elle correspond bien aux
besoins. Elle évite de figer le dispositif et
autorise les évolutions ultérieures. Et elle
décharge l’entreprise d’un certain nombre

de tâches. Bref, c’est la solution qui offre
la plus grande souplesse. Toutefois, sur le
long terme, elle peut aussi s’avérer un peu
plus onéreuse. 

Parmi les atouts d’une solution « héber-
gée », l’éditeur iProgress, spécialiste des
solutions e-learning dans le domaine
bureautique, cite : 

• le déploiement rapide sur site ;

• plus d’infrastructure technique à gérer
par l’entreprise cliente ;

• des investissements allégés ;

• la sécurité et la stabilité des données
garanties ;

• la mise à jour automatique et immédiate
des produits. ■

3. Conception et réalisation du dispositif et des fonctionnali-
tés, production (ou achat) des contenus. Au cours de cette
étape, on fait appel à divers types de sous-traitants et four-
nisseurs. Des phases de tests de certaines parties ou de
l’ensemble du dispositif sont également souhaitables.
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4. Déploiement. C’est « l’heure de vérité » : le dispositif
« accueille » ses premiers apprenants. On peut commencer
de manière ciblée, par exemple avec un public possédant
une certaine autonomie face à la formation. À ce stade,
l’implication des acteurs (apprenants, groupe de projet et
comité de pilotage, équipe managériale) est essentielle.

OÙ SE « E-FORMER » ?

Salle dédiée ou formation sur le poste de
travail ? Les deux formules ont leurs adep-
tes. « Il est souhaitable que les collabora-
teurs puissent se former dans un contexte
différent de leur environnement de travail
quotidien et, de préférence, dans un endroit
calme et confortable », estime Brigitte De
Pons Orr, responsable du département
expertises et compétences à la Société

Générale. D’autres optent au contraire pour
la formation sur le poste de travail, estimant
qu’elle évite aux collaborateurs de se
déplacer, qu’elle leur permet de se former
quand ils le veulent et à leur rythme, qu’elle
supprime les problèmes de gestion des
agendas et enfin qu’elle autorise des éco-
nomies sur l’équipement informatique. ■

5. Suivi, évaluation, extension. Un projet e-learning ne se ter-
mine pas le jour de sa mise en œuvre : il est important d’assu-
rer un suivi et un contrôle aussi précis que possible des
apprentissages et des comportements des différents acteurs –
en particulier au début. Ce suivi permettra notamment :

– de détecter les dysfonctionnements et d’apporter
ensuite les améliorations souhaitables ;

– de travailler à l’extension du dispositif (nouveaux con-
tenus, nouveaux publics à former). 

Enfin, l’arrivée sur le marché de nouveaux outils et de nouveaux
contenus peut conduire à modifier le dispositif. 

Il est important 
d’assurer un suivi 
aussi précis que 
possible des
apprentissages.



Grands repères

126

En réalité, chaque cabinet de conseil, chaque prestataire de servi-
ces possède sa propre façon de procéder, même si la logique
d’ensemble reste identique. En voici trois exemples. 

PricewaterhouseCoopers Global Learning propose une démar-
che en sept étapes :

• sensibilisation de l’ensemble des acteurs (apprenants, service
formation, service utilisateur, partenaires, direction générale,
etc.) ;

• audit prospectif (pédagogie et réseaux ; ressources humaines,
logistique et coûts ; technologie). Quelles sont les ressources
internes ? Comment les optimiser ? Comment les utiliser au
mieux ?

• assistance à maîtrise d’ouvrage, puis rédaction du cahier des
charges et lancement des appels d’offres ; 

• mise en place des dispositifs e-learning, conduite du chan-
gement ; 

• reengineering et production des contenus (si nécessaire) ;
• formation des formateurs et des tuteurs ;
• mise en place d’un système de pilotage et de suivi, assurance

qualité. 
« Éventuellement, selon l’état de “maturité” de l’entreprise en
matière de e-learning, il est possible de passer directement à troi-
sième phase », précise Christophe Parmentier senior manager.

De son côté, Demos, spécialiste de la formation professionnelle,
propose un cheminement représenté par le graphique figurant à
la page ci-contre. Il s’agit de permettre à l’entreprise de « créer ses
cours métiers en ligne », Demostraining.com, portail de forma-
tion à distance du groupe Demos, assurant la production déléguée
du dispositif.

Enfin, le cabinet CAA utilise une démarche en 12 étapes, présen-
tée dans un petit fascicule intitulé « E-learning : pourquoi, quand,
comment ? » :

A. Mise au point du dispositif et du cahier des charges

• Définition d’une équipe projet
• Étude des cibles (public, domaines de formation...)
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Cahier des charges Client 

Proposition Commerciale
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Créer un cours en ligne sur des applicatifs informatiques spécifiques

Source : Demos.
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• Cahier des charges pédagogique
• Cahier des charges technique
• Validation et engagement de mise en œuvre
• Lancement de l’appel d’offres

B. Conception des contenus et réalisation technique (en col-
laboration avec les experts du contenu et les concepteurs de
contenus interactifs)

• Sommaire et fonctionnalités (définition du périmètre des
contenus et du détail des fonctionnalités)

• Conception et rédaction
• Validation (engagement de production)
• Réalisation technique

C. Déploiement et vie du dispositif

• Test et « recette » (acceptation du dispositif)
• Déploiement (avec animation du site, suivi, retours d’expé-

rience...)

■ Faut-il normaliser ?
La qualité est une question essentielle pour l’enseignement. Cer-
tes, il existe des normes spécifiques de e-learning. Mais elles ne
sont pas toujours adaptées aux besoins. Une norme ISO destinée
à la e-formation est toutefois en préparation.

« S’il est une question que doit se poser au quotidien chacun des acteurs
de la formation, c’est bien celle de la qualité de l’enseignement », rappelle
Gilles Freyssinet, directeur général du Préau. Mais cette question est
d’une redoutable complexité. D’abord parce que le e-learning est en
quelque sorte au point de rencontre de trois univers : ceux de la
pédagogie, des technologies et des services. Or chacun de ces uni-
vers possède son propre système d’assurance qualité et de normes.
De plus, la e-formation a longtemps été soumise aux textes régissant
la formation professionnelle continue, ce qui ne répond pas, à l’évi-
dence, à ses besoins de flexibilité.

Le e-learning
est au point de

rencontre de trois
univers : ceux de

la pédagogie, des
technologies et

des services.
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Certes, il existe aujourd’hui des normes de qualité propres au e-lear-
ning, édictées par différents organismes et associations, sous l’égide
de l’IEEE (Institute of Electrical and Electronics Engineers). Les
principales sont les suivantes :

– SCORM (Shareable Course Object Reference Model) ;
– AICC (Aviation Industry Computer based training Commit-

tee) ;
– IMS (Instructional Management System global learning con-

sortium). 

Mais ces normes, pour l’essentiel d’origine anglo-saxonne, pro-
viennent pour une large part du monde industriel (aéronautique,
notamment), et ne sont pas toujours adaptées aux besoins réels de
la formation. De plus, elles s’appliquent avant tout aux aspects
technologiques du e-learning, et visent à assurer « l’inter-
opérabilité » des ressources de formation. En revanche, elles lais-
sent de côté de larges pans de la e-formation, comme la qualité des
contenus, l’accompagnement de l’apprenant, l’écoute client...
Autant d’aspects qui sont abordés par d’autres approches qualité. 

Jacques Perriault, professeur à l’université Paris-10 et président de
la commission AFNOR sur les normes et standards pour l’appren-
tissage en ligne, souligne pour sa part la nécessité de parvenir à
une normalisation internationale en matière de e-formation :
« L’ingénierie éducative doit dépasser sa phase de “bricolage singulier”,
pour s’organiser et se structurer, plaide-t-il. L’accès au savoir en ligne
a besoin d’organiser ses ressources, ses forces de travail, ses pôles de
production, ses méthodes, ses réseaux, donc de les standardiser, puis de
les normaliser. » D’autant que les enjeux économiques sont consi-
dérables. Et que, par ailleurs, le choix d’une norme, loin d’être
neutre, peut influer sur le contenu même de l’enseignement.

Il semble toutefois que les choses avancent. Sous l’égide de l’ISO
(International Standardisation Organization), et avec la collabora-
tion d’organismes français comme l’AFNOR et l’OPQF, une norme
(ISO – JTC1/SC36) est en cours d’élaboration. Elle devrait s’appli-
quer aux pratiques d’utilisation des technologies, avec pour
objectif principal de permettre le développement, la distribution
et le libre accès aux ressources. 

Ces normes, 
proviennent 
pour une large 
part du monde
industriel.
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Normes informatiques (ISO 912, NF 288…)

Normes du web (W3C, Dublin Core…)

Normes et standards du e-learning (AICC, SCORM, IMS…)

Assurance qualité
(labels, certifications d’organisations, de produits, 
d’acheteurs, nationales, internationales…)

Qualité totale (EFQM, PFQ, Deming)

Les outils qualité pour la e-formation

Source : Étude Le Préau.
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Sur ces questions, on se réfèrera à l’étude très complète réalisée
par Le Préau, intitulée « Quel modèle qualité pour la e-formation ? »
Outre un examen critique des différents systèmes de normes qui
concernent la formation, elle comporte un certain nombre de pré-
conisations pour une démarche qualité « orientée clients ». Celle-
ci s’appuierait sur la construction d’un référentiel de certification
de service permettant à la fois de garantir à l’apprenant la qualité
de la prestation et de mesurer la satisfaction des différents acteurs
de la e-formation.

■ Pourquoi communiquer
et comment ?

Informer et rassurer les collaborateurs, leur donner envie de se
« e-former », associer l’ensemble des acteurs concernés… La
communication est indispensable pour que l’entreprise ou l’orga-
nisation s’engage vraiment dans le e-learning. De nombreux sup-
ports peuvent être utilisés à cette fin.

UN IMPÉRATIF ABSOLU. Sans communication, la greffe du e-lear-
ning aura du mal à prendre. « On ne peut pas plaquer un nouveau dis-
positif de formation sur l’entreprise : il faut expliquer, informer, et
convaincre les collaborateurs », martèle Brigitte De Pons Orr, respon-
sable du département expertises et compétences à la Société Géné-
rale. Ce point de vue, la plupart des spécialistes le partagent : à leurs
yeux, plus encore que pour une formation traditionnelle, il est
indispensable de communiquer. Cette communication vise plu-
sieurs objectifs : 

• Informer les collaborateurs. Il s’agit bien sûr de leur expo-
ser comment va se dérouler la e-formation au plan pratique,
mais, plus encore, de leur expliquer les enjeux et les objectifs,
ce qu’on attend d’eux, quels avantages ils peuvent retirer de
ce mode de formation. Bref, de les préparer au changement.

Plus encore
que pour une
formation
traditionnelle, il 
est indispensable
de communiquer.
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• Rassurer les apprenants – par exemple ceux qui ne se sen-
tent pas à l’aise avec l’outil informatique, qui craignent d’être
perdus et, plus encore, ceux qui appréhendent d’être jugés par
leur supérieur hiérarchique et/ou par leurs collègues... Autre-
ment dit, tous ceux que ce nouvel environnement de forma-
tion inquiète et perturbe de manière plus ou moins diffuse.

• Créer du lien. Il s’agit de favoriser les échanges entre les
apprenants, afin que se constitue entre eux un « esprit de
groupe », facteur d’émulation et de motivation.

• Donner envie aux collaborateurs de se « e-former », les moti-
ver. L’un des moyens d’y parvenir est évidemment de promou-
voir le nouveau dispositif de formation. « Certes, le e-learning
présente de nombreux avantages, constate Patrick Chevalier,
l’un des responsables d’EIfEL. Mais il demande aussi au stagiaire
un effort supplémentaire. Si l’on fait comme si cet effort allait de soi,
on court à l’échec. Il faut donc savoir motiver les apprenants. » 

La communication doit aussi inclure les autres acteurs de la e-
formation : les formateurs et les tuteurs, la DSI, le management
intermédiaire et, bien sûr, la direction générale. Le dispositif doit
recueillir l’adhésion de tous. Pour cela, il convient de mettre en
place une véritable campagne de communication interne. 

Celle-ci peut comporter plusieurs étapes :

– Avant la formation : il s’agit de présenter dans ses grandes
lignes le nouveau dispositif et son fonctionnement. L’occasion
de dissiper les angoisses... et de baliser le terrain.

– Au début de la formation. La « première séance », celle de la
prise en main, constitue évidemment un moment crucial. Elle
servira notamment à présenter le(s) tuteur(s), les locaux
dédiés, le dispositif dans son ensemble. Elle peut être conçue
comme une véritable séance de formation aux outils. Il s’agit
d’être à l’écoute de chacun des acteurs afin de prévenir les
éventuelles difficultés.

– Pendant la formation, il est conseillé de créer, à intervalles
réguliers, de petits événements, susceptibles d’animer le cur-
sus et de renforcer la cohésion du groupe. On peut, par exem-
ple, organiser un « pot » mensuel, mettre sur pied un jeu ou
un concours sur le site de la formation, etc.

Mettre en place
une véritable
campagne de

communication
interne.



Mettre en œuvre un projet e-learning

133

G
ra

n
d
s rep

ères

– Après la formation. Prévoir un bilan et une évaluation « à
chaud », mais aussi un retour d’expérience quelques semai-
nes plus tard. Rien n’interdit, en outre, de chercher à entrete-
nir l’esprit de groupe qui régnait pendant la formation.

Cette campagne de communication peut faire appel à des
« supports » très variés : e-mails, Intranet, chats, forum de discus-
sion, journal interne, courrier personnalisé, affichage dans les
endroits « stratégiques », messages téléphoniques, circuit vidéo
interne, etc. Nombre d’entreprises utilisent aussi une signalétique
spécifique à la e-formation, avec charte graphique, identité
visuelle, voire logo. Rhodia a par exemple utilisé des « mascottes »,
inspirées de personnages de bande dessinée. Pasteur Mediavita a
recours à des dessins au graphisme très dépouillé, mais aisément
« reconnaissables », pour former à l’hygiène les collaborateurs des
entreprises d’hôtellerie-restauration ou d’agro-alimentaire.

AIR FRANCE : UN « CYBER-CAFÉ »
POUR INFORMER

Comment promouvoir un dispositif e-lear-
ning dans l’entreprise ? Comment infor-
mer les collaborateurs des possibilités
d’auto-formation en ligne qui leur sont
offertes, et leur donner envie de se
lancer ? Chez Air France, on a imaginé une
solution originale : un « cyber-café »,
organisé à l’heure du déjeuner. Ce « cyber-
café » a été installé dans un endroit straté-
gique : à la sortie du restaurant d’entre-
prise. Il peut ainsi capter l’attention du plus
grand nombre de collaborateurs, à un
moment où ils sont disponibles.

Les salariés qui viennent de déjeuner peu-
vent y trouver toutes les informations
pratiques : les modules proposés, les pla-

ges horaires, les modalités, etc. Mais sur-
tout, ils peuvent demander des conseils
sur tel ou tel point, s’informer sur leurs
besoins de formation, voir quel parcours
leur conviendrait le mieux. 

« C’est la vitrine de l’auto-formation au
sein du groupe, explique Éric de Dreuzy,
directeur de l’école Air France. C’est un
outil qui nous aide à faire passer les colla-
borateurs de la formation traditionnelle au
e-learning. Une sorte de cheval de Troie
pour entrer dans la e-formation. » Et pour
bien marquer l’importance de l’enjeu, le
« cyber-café » a été inauguré par Jean-
Cyril Spinetta, PDG du groupe, en per-
sonne. ■
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■ Quels sont les principaux 
facteurs d’échec ?

Mauvais fonctionnement de la technologie, construction « d’usines
à gaz », excès d’auto-formation, blocages culturels… Autant de
raisons qui expliquent l’échec des dispositifs de e-formation. 

LE SOIN ET L’ATTENTION PORTÉS à la conception et à la mise
au point des dispositifs sont des conditions nécessaires mais non
suffisantes pour introduire avec succès le e-learning. Malgré ces
précautions, il arrive que la greffe ne prenne pas, que l’expérience
se solde par un échec, ou que l’efficacité attendue ne soit pas au
rendez-vous. Les principales raisons de ces échecs sont, pour la
plupart, désormais bien identifiées : 

• Le mauvais fonctionnement de la technologie : c’est l’erreur
« qui ne pardonne pas » – mais c’est aussi la plus largement
répandue. Déjà plus ou moins perturbés par le nouvel envi-
ronnement de formation, les apprenants ne supporteront pas
d’avoir à endurer, « en plus », des pannes, des bugs, des len-
teurs d’affichage, des difficultés de connexion ou de compati-
bilité, sans oublier les problèmes de « firewalls » … Il faut
absolument, avant même le début de la formation, s’assurer de
la fiabilité de l’ensemble de l’équipement informatique, de la
taille suffisante des « tuyaux », de « l’inter-opérabilité » des
logiciels et des systèmes, de la puissance suffisante des ordina-
teurs. Autant de points qui sont encore trop souvent négligés
et qui génèrent un taux d’abandons important.

• L’excès d’ambition technologique. Les différents acteurs
(responsable projet, consultants, formateurs, DSI) se livrent
parfois à une surenchère technique qui conduit à édifier des
« usines à gaz », difficiles à mettre au point, parce que trop
complexes et coûteuses. Sans compter que l’apprenant risque
de s’y perdre.

• Un dispositif trop « pauvre ». C’est l’excès inverse : à
l’heure où la plupart des adolescents sont des virtuoses des

Les apprenants ne
supporteront pas

d’avoir à endurer,
pannes, bugs,

lenteurs
d’affichage,

difficultés de
connexion.
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jeux vidéo et de l’interactivité, les contenus uniquement sous
forme de texte, sans aucun effort de graphisme, d’interactivité
ou d’animation, sont de moins en moins acceptés par les
apprenants. 

• L’organisation de l’entreprise. La « nouvelle donne » de la
formation peut perturber le fonctionnement habituel de
l’entreprise. Il arrive par exemple qu’elle attise les susceptibi-
lités et les querelles de pouvoir (la direction informatique, par
exemple, se sent dépossédée d’une part de ses prérogatives et
freine des quatre fers...). De tels dysfonctionnements peuvent
gêner le développement du e-learning. 

• L’excès d’auto-formation. L’apprentissage sur écran, sans tuto-
rat, sans contact avec les autres apprenants, devient très vite
fastidieux et démotivant. Il se traduit en général par un taux
élevé de défections. Mieux vaut réserver ce type de formation
à des personnes très motivées, et sur des durées limitées. 

• Les blocages culturels. La résistance au changement, dans
certains contextes, est forte. Les habitudes hexagonales (for-
mation vécue comme une « pause » dans la vie profession-
nelle, préférence marquée pour le cours de type magistral,
passivité des apprenants), peuvent peser lourd. Les avantages
de la formation en e-learning sont cependant de nature à
venir à bout de ces résistances.

• L’usage des données personnelles. La crainte du tracking
détourne parfois les collaborateurs du e-learning, au profit de
solutions plus traditionnelles. 

Autant de facteurs qui expliquent la plupart des désillusions, et
jouent pour une part dans le reflux constaté ces dernières années.
Mais si certaines contraintes sont bien réelles, il est tout à fait pos-
sible de leur trouver des réponses appropriées dans le cadre d’un
dispositif bien conçu.

Les habitudes 
hexagonales 
peuvent peser 
lourd.
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■ Comment former
les formateurs ?

Plusieurs cursus spécialisés permettent désormais aux formateurs
de se familiariser avec les nouvelles technologies éducatives et de
les mettre en œuvre.

UNE MUTATION DÉLICATE. Pour les formateurs, passer de
l’enseignement traditionnel à la conception ou à la mise en œuvre
de cours en ligne n’a rien d’évident. Nombre d’entre eux en effet
ne maîtrisent pas suffisamment les nouvelles technologies éduca-
tives. Et dans le même temps, ils acceptent mal de se voir
dépossédés de leur mission éducative par des « techniciens ». 

C’est pour résoudre cette difficulté qu’ont vu le jour, quasi simul-
tanément, plusieurs cursus spécialisés destinés à des profession-
nels de la formation , que ce soit dans la sphère académique ou en
entreprise : enseignants, responsables pédagogiques, responsa-
bles de formation, consultants... Avec une double ambition : leur
permettre de se familiariser avec les NTE et, plus encore, de pren-
dre une part active à leur mise en œuvre.

Le Préau, cellule de veille de la CCI de Paris dans le domaine de
la e-formation, et l’université Paris 10-Nanterre ont ainsi lancé un
diplôme de « concepteur-animateur de formation en ligne »
(CAFEL). Le cursus, de niveau 2 (l’équivalent d’une maîtrise),
comprend 300 heures de cours, réparties en seize modules. Il est
organisé autour de trois axes : analyse des besoins et du marché,
conception d’un dispositif de formation à distance (quelles solu-
tions choisir, quelles méthodes utiliser, les aspects juridiques,
etc.), et enfin l’ingénierie des compétences : évaluation, knowledge
management, développement professionnel continu. En outre, le
fil conducteur est constitué par le projet individuel de formation
que doit élaborer le participant, pour le compte d’une entreprise
ou d’un organisme de formation. Le CAFEL combine des journées
d’enseignement « présentiel », des séances d’auto-formation, du
travail de groupe et du tutorat à distance. « Les formateurs qui

Plusieurs cursus
spécialisés ont

vu le jour.
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auront suivi ce programme pourront devenir des acteurs du change-
ment au sein de leur organisation et participer à l’élaboration des nou-
velles offres de programmes », souligne Gilles Freyssinet, directeur
du Préau.

Plusieurs autres formations de ce type ont été lancées récemment.
En voici quelques-unes :

• L’université de Poitiers collabore avec le Centre régional de
documentation pédagogique (CRDP) sur un programme con-
sacré aux nouvelles technologies et sanctionné par un
Diplôme universitaire (DU). 

• Le CNED (Centre national d’enseignement à distance) a créé
une École d’ingénierie de la formation à distance (EIFAD),
qui organise différentes sessions. L’une traite par exemple des
fondamentaux de la formation à distance, une autre de la
conception des programmes. Elles s’adressent à des responsa-
bles de formation, ou à des chefs de projet appelés à mettre
en place ou à gérer un dispositif de « FOAD » (formation
ouverte et à distance).

• L’université Louis Pasteur de Strasbourg a ouvert récemment
un DESS « Utilisation des technologies de l’information et de
la communication dans l’enseignement et la formation »
(UTICEF), en partenariat avec l’Agence universitaire de la
francophonie (AUF). Objectif : doter des responsables de for-
mation des compétences nécessaires à l’introduction des TIC
dans la formation. 

• La FNEGE, enfin, organise plusieurs fois par an des sessions
d’information et de formation consacrées à la mise en œuvre
de dispositifs e-learning.

Autant de programmes qui devraient contribuer à « profession-
naliser » rapidement les acteurs de la e-formation – et donc à faire
évoluer le métier d’enseignant.



Grands repères

138

LE PROJET EUROPÉEN MEDFORIST 

Grenoble EM a été chargée de piloter un
ambitieux projet européen, baptisé Medfo-
rist, qui réunit 4 institutions de l’Union et
12 institutions méditerranéennes (Algérie,
Égypte, Liban, Palestine, Turquie…).
Objectif : développer un réseau e-learning
euro-méditerranéen de formateurs dans le
domaine des technologies de la société de
l’information et du e-business. Composé
d’un responsable par pays et d’une cin-
quantaine de formateurs, le réseau se
donne aussi pour mission de diffuser son

enseignement auprès d’étudiants et cadres
de chacun des pays concernés, en collabo-
rant avec des centres de formation natio-
naux. Pour cela, les contenus sont adaptés
aux spécificités culturelles de chaque pays.
Grenoble EM assure l’ingénierie pédagogi-
que du projet. En outre, le dispositif lui-
même constitue un bon exemple de l’utili-
sation du e-learning et du travail collabora-
tif à distance : les bases de connaissances
et les ressources sont réalisées par les
acteurs du projet Medforist. ■


